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Le CNDS : Mode d’emploi 
 
Le Centre National de Développement du Sport (CNDS) remplace le FNDS. Celui-ci est 
financé  comme le FNDS par des prélèvements des enjeux reçus par la Française des 
Jeux. Cette subvention concerne les associations agrées jeunesse et sport. 

 
Comment faire sa demande ? 
 
La saisie en ligne des subventions est faite à partir du dossier COSA par internet. Chaque 
association agréée Jeunesse et Sport a déjà reçu un code d’accès par courrier. 
 
Ce dossier est accessible sur le site de la DDJS : http://www.ddjs-seine-saint-
denis.jeunesse-sports.gouv.fr 
 
Cliquer ensuite sur demande de subvention. Le dossier devra être saisi avant le 31 mai 
2006. 
 
Dans le cas où vous ne pourriez saisir en ligne votre dossier, vous pouvez le remplir sur 
papier (dossier disponible au comité).  
Dans ce cas, il devra être renvoyé en 2 exemplaires à la DDJS avant le 26 mai. 
 
 
Les actions finançables : 
 
- Amélioration des projets spécifiques, développement des valeurs éthiques, accueil du 
plus grand nombre d’adhérents. 
 

- Accueil des enfants et des jeunes autour d’une pratique sportive régulière, attractive, 
adaptée et bien encadrée. 
 

- Prévention et lutte contre les incivilités et la violence dans le sport. 
 

 



 

  

- Développer les activités sportives en direction des jeunes socialement défavorisés 
(quartiers ZUS). 
 

- Intégration des personnes handicapées, notamment au sein des structures sportives 
(mixité). 
 

- Pratique sportive familiale en club et rencontres intergénérationnelles. 
 

- Pratique sportive féminine. Mixité des pratique et accès des femmes aux 
responsabilités. 
- Promotion de la santé par le sport par une pratique adaptée. 
 

- Développement durable et sauvegarde environnementale. 
- Evénements festifs et rencontres internationales provenant d’initiatives locales. 
 

- La pratique des sports de nature en club. 
 

- Soutien aux initiatives de promotion et d’accompagnement des coupes du monde (rugby 
et handball). 
 
Les clubs peuvent  présenter deux actions maximum dans la liste, et trois actions 
supplémentaires : 
 
-  action « accès au sport » 
- action « accès au sport pour les personnes handicapées » 
-  action « accès aux femmes au sport et aux fonctions de dirigeantes. 
 
L’action « accès au sport succède aux « coupons sports ». 
 
Deux sous-chapitres sont proposés : 
 
1/ accès au sport des jeunes en situation difficile : comme le « coupon sport », ce 
dispositif concerne les  jeunes licenciés de 10 à 18 ans dont la famille bénéficie de 
l’Allocation scolaire. Elle permet de prendre en charge une partie de la cotisation et de la 
licence. 
 
2/ l’accès au sport des filles et des femmes : dans le même ordre d’idée, les clubs peuvent 
aider à la prise de licence pour les nouvelles adhérentes quelles que soient leurs 
catégories d’âge. 
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Le comité vous propose 2 réunions d’information sur le 
CNDS 2006 : 
 

- Mardi 9 mai 2006 de 15h à 19h 
 

- lundi 22 mai 2006 de 15h à 19h 

 
 
Si vous souhaitez participer, contactez le comité au 01.48.31.12.59 



 

  

Informatisation des licences  
 

 
Comme nous vous l’annoncions le mois dernier, la saisie des licences 2006 se fera par 
informatique.  
 
 

 
 

 

 

 

Vivicitta 2006 
 

La 5eme édition de la Vivicitta s’est déroulée le 23 avril à St OUEN. 
 
Au fil des éditions, le nombre de participants augmente ainsi que les clubs : plus de 500 
participants et 40 clubs. 
 
Comme chaque année, les athlètes de bon niveau ont croisé sur leur chemin les 
marcheurs partant pour une boucle de 4 Km. 
 
C’est sous le soleil et portant le maillot multicolore de la Vivicitta que plusieurs centaines 
de jeunes et de moins jeunes ont sillonné les rues du centre ville. 
 
De cette 5ème édition, nous retiendrons avec plaisir les conditions d’accueil du club de 
l’USMA, les moyens importants que la municipalité de St OUEN a déployé pour que cette 
course s’organise dans les meilleures conditions et en toute sécurité, et enfin le plaisir 
que chacun a exprimé de courir ensemble dans une ambiance conviviale et festive. 
 
Tous les résultats sont sur le site http://vivicitta.free.fr 
 
On retiendra pour 2006 les meilleurs performeurs des trois courses : 
 
12 Km : GOURVIL Johan (ASDRANCY) en 39m 38 s 
4Km course : FAKHRE-DOINE Ahmed (CSM GENNEVILLIERS) en 14m 55s 
 
4Km marche : LEGENTIL Cyril (DAC) en 21m 31s 
 
Le challenge du nombre a été remporté par le CM AUBERVILLIERS. 
 
Vous pouvez consulter aussi l’article de Stéphanie qui nous raconte la course vécue de 
l’intérieur dans le bulletin des activités. 
 

A.L 
 

Le comité organise trois réunions d’information sur 
l’informatisation des licences : 

 
 

- Le Lundi 29 mai 2006 de 14h à 17h : réservée aux clubs omnisports 
 

- Le Lundi 22 mai 2006 de 19h à 22h 
 

- Le lundi 12 juin 2006 de 19h à 22h 
 


